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La sécurité et le bien-être des administrés sont les préoccupations majeures de l’équipe mu-
nicipale, c’est pourquoi nous travaillons quotidiennement à l’amélioration de votre cadre de vie.

L’annonce de la création d’une Gendarmerie sur notre belle commune n’est pas passée 
inaperçue. Nous sommes encore dans les prémices du projet mais nous sommes heureux de 
pouvoir apporter ce service supplémentaire à la population trianienne. 

Certains aménagements de sécurité ont été réalisés, et nous continuons de travailler sur différents 
projets, notamment en matière de sécurité routière car malheureusement, force est de constater 
que la vitesse, si elle est un fléau à l’échelle nationale, touche particulièrement notre commune 
aux vues des remontées des riverains. Je tiens à remercier les différents services de polices limi-
trophes et la Gendarmerie pour leur aide au quotidien dans la lutte contre la délinquance routière 
et les opérations de contrôle mises en place sur la commune afin de garantir la sécurité de tous. 
Je rappelle également que la bienveillance est de mise entre voisins, que ce soit en respectant 
les heures autorisées pour les travaux, ou en faisant attention aux nuisances sonores pouvant 
engendrer de la gêne pour votre voisinage.

Autre sujet ô combien important, la gestion des déchets et plus particulièrement l’obligation au tri 
des biodéchets depuis le 1er janvier. Le SITOMAP fait actuellement un sondage auquel je vous incite 
fortement à répondre afin pour connaître vos besoins, vous retrouverez toutes les infos en page 2. 
Je vous souhaite bonne lecture.  

Guillaume MARTINEZ
Adjoint Sécurité Réseaux et Urbanisme

 Concour s de dessins "MANGA & SPORT"

Dans le cadre de Manga Loiret 2024, un concours de dessins 
"MANGA & SPORT" est proposé aux collégiens

du 15 janvier au 6 mai 2024
Deux catégories : 
- 6️ème & 5️ème : 1 dessin manga (A4 N&B ou couleur)
- 4ème & 3️ème : 1 planche manga avec plusieurs vignettes (A4 N&B ou 
couleur)
Dépose ton dessin au CDI du collège ou en Mairie aux horaires 
d'ouverture. Un jury se réunira au mois de mai pour élire les plus 
beaux dessins de chaque catégorie.

A vos crayons !



Tr i à la sour ce des biodéchets

L’obligation au tri des biodéchets au 1er janvier 
amène le SITOMAP à faire un sondage auprès 
des ménages visant à fixer ses futures orienta-
tions en termes de besoins humains et matériels. 

Les déchets biodégradables extraits de vos 
ordures ménagères pourraient réduire de 30% 
le poids de vos poubelles. Les mettre dans un 
composteur est le moyen le plus simple. 

Pour 2024, des solutions sont recherchées en 
proposant un moyen adapté à chaque foyer : 
soit un compostage individuel, soit un compos-
tage partagé pour les habitations collectives.

C’est pourquoi le SITOMAP vous demande de 
bien vouloir leur retourner le questionnaire sui-
vant afin de les aider à identifier vos besoins en 
termes d’équipements et de pouvoir traiter au 
mieux vos biodéchets pour une planète plus verte. 

QUESTIONNAIRE 
https://www.mairie-trainou.fr/wp-content/
uploads/2023/12/sondage-composteur.pdf
Pour répondre à ce questionnaire :
- Par mail : biodechets@sitomap.fr 
- Par téléphone : 02 38 32 76 20
- Par courrier avec le coupon détachable à :
« SITOMAP - Route de Bouzonville en Beauce 
45300 Pithiviers »

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS
JEUDI 8 FÉVRIER 2024

Le gouvernement a publié une brochure 
sur le TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS

Retrouvez-la sur notre site internet : 
https://www.mairie-trainou.fr/wp-content/up
loads/2024/01/Biodeechets_4p-Collectivites.pdf

Loi d' accélér ation de la pr oduction 

des éner gies r enouvelables

Pour respecter les engagements nationaux, 
l'État demande à chaque commune de 
définir des zones d'accélération d’Energies 
Renouvelables (EnR). 
Vous pouvez venir consulter le cahier en 
Mairie jusqu'au 3 mars 2024 et poser vos 
questions ou demander un rendez-vous.



DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE - DOB

Le Débat d’Orientation Budgétaire est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire 
des régions, des départements, des communes de plus de 3 500 habitants, des Eta-
blissements Public de Coopération Intercommunale (EPCI) et syndicats mixtes 
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus (Art. L. 2312-1, L.3312-1,
L.4312- 1, L.5211-36 et L5622-3 du CGCT). 
Il permet de discuter des orientations budgétaires de la collectivité et d’informer les 
élus sur sa situation financière. 
Il s’appuie sur un rapport qui doit préciser les orientations pour l’année à venir, les 
engagements pluriannuels et les choix en matière de gestion de la dette. 
Il a été pris acte de ce débat par une délibération le 29 janvier 2024. 
Le vote du budget de la commune de Traînou et des budgets annexes est programmé 
à la séance du conseil municipal du 25 mars 2024.
Retrouvez le DOB sur notre site internet : www.mairie-trainou.fr/votre-mairie/finances/

   Aymeric PÉPION

LES GRANDS ÉQUILIBRES ET LA PROSPECTIVE À L’HORIZON 2026

Les produits de fonctionnement représentent l’ensemble des revenus permettant à 
Traînou d’assurer le fonctionnement courant de ses services communaux. Les charges de 
fonctionnement englobent les dépenses courantes : c’est via ce poste de dépenses que 
sont réglés les intérêts de la dette de Traînou, mais également les dépenses de 
fonctionnement des services communaux.



L’ÉPARGNE NETTE ET LA CAPACITÉ D’AUTOFINANCEMENT 
Elles n’ont jamais été aussi bonnes sur la commune.

RESSOURCES FINANCIÈRES DE LA COMMUNE



Nous dégageons des ressources financières supplémentaires d’année en année ce qui 
nous permet de continuer d’investir. Malgré l’interdiction d’emprunter suite au deux 
emprunts effectués par l’ancienne mandature en 2014 et 2017, nous investissons 
dans les rénovations, l’entretien des bâtiments communaux pour ne pas perdre notre 
patrimoine communal. De plus, nous investissons dans du matériel pour les agents 
techniques (outillage, épareuse, tracteur, broyeur, lamier…) ainsi que des outils pour 
éviter la pénibilité de nos agents d’entretien (nébulisateur, matériel ergonomique, …). 
Nous avons aussi installé de nouveaux services pour les administrés : jeux aux gymnase, 
tables de pique-nique, défibrillateurs, …

LA FISCALITÉ DIRECTE

Lors de la proposition du vote des taux, il a été décidé de reconduire les taux existants. 
Aucune augmentation d’impôts n’a été réalisée depuis la prise de poste de la 
mandature actuelle.

LES CHARGES D’ÉNERGIES

Depuis maintenant trois ans, nous avons une très forte augmentation des dépenses 
d’énergies, grâce à notre anticipation et notre gestion financière, ainsi que les travaux 
d’isolation et d’économie d’énergies déjà entrepris, nous arrivons à les absorber sans 
pénaliser les différents projets de la commune (presque 62 000 € de plus depuis 3 ans 
soit 33% de plus).



LES SUBVENTIONS

Des demandes de subventions ont été et seront demandées à différents partenaires : 
Département, ADEME, Région, PETR, Fédérations sportives, État, …
Pour 2024, une validation de subvention du fond vert nous a déjà été faite concernant 
le gymnase de 278 781 €.

L’ENDETTEMENT

L’endettement de la commune reste supérieur aux communes de la même strate que 
Traînou. Un emprunt important de 2 000 000 € a été souscrit en 2017 pour des projets 
qui n’ont pas aboutis. Cet emprunt a été utilisé en partie pour des études sur des projets 
par l’ancienne mandature qui n’ont jamais été réalisés.



COMPTE-RENDU CONSEIL DU 29 JANIVER
• Validation du procès-verbal du Conseil Municipal 
du 11 décembre 2023
• Convention de mise à disposition d’une parcelle 
privée au profit de la collectivité pour la défense 
incendie de 2024
• Actualisation du montant de demande de subven-
tion DETR 2024 pour la défense incendie
• Validation de l’option chauffage et de la revalori-
sation des honoraires de l’AMO pour les travaux du 
gymnase
• Validation de la revalorisation des honoraires de 
l’AMO pour les travaux de construction du bâtiment 
dédié aux professionnels de santé
• Rétrocession d’une partie des parcelles AD N°513P 
et AD N°131P
• Avenant à la convention des associations
• Avenant à la convention MNT 
• Indemnisation des élus
• Convention entre la Commune et l’Agence Natio-
nale des Titres Sécurisés (ANTS)
• Participation voyage scolaire école élémentaire 
• Débat d’orientation budgétaire
• Affaires diverses 
• Tour de table

Prochain Conseil Municipal 
LUNDI 25 MARS à 18h30

Comptes rendus sur www.mairie-trainou.fr

 

est en cours sur Traînou depuis le 18 janvier 
et jusqu’au 17 février 2024 inclus.

Tous les dossiers ont été distribués 
par nos agents recenseurs.

Répondez au questionnaire en ligne sur : 
questionnaire.le-recensement-et-moi.fr

Pour tout renseignement, 
contactez Madame CLÉMENT 

au 02 38 65 43 84.

Notre jeune association s’investit afin de
proposer des animations ouvertes à tous 
au sein de notre commune.
Plusieurs projets sont en cours. 
Nous vous proposons notre programme :

Avril 
• 01/04 Chasse aux œufs pour les - de 12 ans.
• 13/04 Zumba
Juin 
• 09/06 Exposition et animations peinture et 
dessins avec l’association Peintarel pendant 
le concours de  dressage des écuries.

Juillet/Août 
• Traînou-Plage, projet sportif en construction 
avec l’aide des associations sportives telles 
que badminton et basketball… nous restons 
ouverts aux intéressées.

Les co-Présidentes : 
Mélanie Lalay 07 71 23 40 55 
et Ann Van Hemelrijck 06 14 27 53 20



Cinémobile SAMEDI 2 MARS - Place Léon Pierrot 

Mairie de Traînou - 1103 rue de la République 
02 38 65 63 08 - accueil@mairie-trainou.fr  

www.mairie-trainou.fr
      «Mairie de Traînou»
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Synopsis
Mathieu doit tout à son ami 
Vincent : sa maison, son travail, 
et même de lui avoir sauvé la 
vie il y a dix ans. Ils forment, avec 
leurs compagnes, un quatuor 
inséparable, et vivent une vie 
sans nuage sur la côte d’Azur. 
Mais la loyauté de Mathieu est 
mise à l’épreuve lorsqu’il dé-
couvre que Vincent trompe sa 
femme. Quand la maîtresse de 
Vincent est retrouvée morte, la 
suspicion s’installe au cœur des 
deux couples, accompagnée 
de son cortège de lâchetés, de 
mensonges, et de culpabilité...

16h0 0  Le dernier 
jaguar

20 h45   Un coup de 
           dés

18h30    Captives


